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IInnttrroodduuccttiioonn  
 
Dans le but de répondre à la demande des hébergeurs et des structures partenaires 
du Pass Totem, l’Office de Tourisme de Saint Etienne Métropole met en place un 
nouveau produit le « carnet d’hôte », action financée par la taxe de séjour.  

 
VV ee rr ss   uu nn ee   dd éé mm aa rr cc hh ee   qq uu aa ll ii tt éé   
 
Le carnet d’hôte est un message d’accueil pour les touristes de la part des 
professionnels et acteurs touristiques locaux, il est aussi garant d’une qualité. 
 
Qui peut en bénéficier ? 
Le carnet est distribué de façon gratuite et systématique par les hébergeurs à tous 
les touristes passant une nuit marchande sur le territoire de Saint Etienne Métropole, 
et s’acquittant de la taxe de séjour selon les règles en vigueur de la destination.  

Les porteurs du carnet bénéficient d’avantages sous forme de réductions  au sein du 
territoire où ils ont choisi de séjourner.  

Valable un an, le touriste peut revenir sur la destination avec son carnet d’hôte et 
profiter des avantages comme il lui convient. 

Il est par ailleurs  exclusivement  distribué aux touristes par l’ensemble des 
hébergeurs de la destination. 

Le carnet d’hôte constitue un message d'accueil par lequel l'ensemble des acteurs 
touristiques partenaires s'engagent vis-à-vis de leurs clients communs dans une 
politique de qualité clairement affichée.  

Le carnet d’hôte s’assimile à une carte d’hôte qui existe dans de nombreux autres 
départements.  
 
Totem et les hébergeurs ont souhaité assembler la carte et le 
carnet explicatif au sein d’un même produit.  
 

 

 



Office de Tourisme de Saint-Etienne et sa région 
  16 avenue de la Libération Tél. 04 77 49 39 00 

 
 

 

CCoonnttaacctt  pprreessssee  TTootteemm    

BBrriiggiittttee  AArrffii  bb..aarrffii@@sseemm--ttoouurriissmmee..ccoomm  

TTééll  0044  7777  4499  3399  0077  ––  FFaaxx  0044  7777  4499  3399  0033    

 

4

UU nn   oo uu tt ii ll   dd ’’ aa cc cc uu ee ii ll   ee tt   dd ’’ aa cc cc oo mm pp aa gg nn ee mm ee nn tt   dd uu   
dd éé vv ee ll oo pp pp ee mm ee nn tt   ll oo cc aa ll   
 
La  mise en œuvre du carnet d’hôte demande la participation de tous les acteurs 
locaux et elle permet d’améliorer leurs relations et d’organiser le partenariat, 
indispensable à une activité touristique performante.  

Le carnet permet d'agir collectivement sur la qualité globale de l'accueil et du 
séjour. 

La mise en place de ce carnet d’hôte apporte aussi des avantages au 
développement du territoire : 

• Amélioration de la fréquentation et de la satisfaction du client 
• Amélioration continue des offres et services touristiques 
• Augmentation de la perception de la taxe de séjour 
• Renfort de l'organisation interne du territoire  et mise en réseau des acteurs 

locaux  
• Amélioration de la gestion de l'offre d'hébergement dans le cadre de la 

perception de la taxe de séjour 
 
Le carnet d'hôte permet d'affiner la réflexion sur le développement et sur 
l'amélioration de la performance des services, en réponse aux attentes de la 
clientèle.  
 
L'augmentation du produit de la taxe de séjour induite par le carnet d'hôte libère 
des ressources pour améliorer ces services.  
 
 
DD ee ss cc rr ii pp tt ii oo nn   dd ee   ll ’’ oo ff ff rr ee   
 
Il se présente sous forme de carnet aux dimensions 13 x 21 cm. 
Il est valable 1 an du 1er juin 2010 au 31 mai 2011 
Le carnet est nominatif (1 livret par famille, 1 livret par couple, 1 livret par 
adulte seul).  Il est destiné à la clientèle individuelle, couple, famille. 

Une fois le carnet d’hôte remis au visiteur, celui-ci le complète et doit le présenter à 
son arrivée aux différents  sites afin d’accéder aux  activités et  de bénéficier 
d’avantages et de réductions. 
 
 
 
 




